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La COREAMR, formation spécialisée agro-écologie

1. Cadrage
a. COREAMR

Coreamr =  Commission Régionale de l’Economie Agricole et du Monde Rural
● Instaurée par le code rural et de la pêche maritime (L315 Articles R.313-45, R.313-46 et 

R.313-47)
● Une formation spécialisée « agro-écologie » avec des attributions : 

– Avis au préfet de région sur la reconnaissance des GIEE (Décret n°2015-467 du 23 avril 
2015)

– Gouvernance régionale des dispositifs de recherche, d’innovation et de 
développement agricole (RID) financés par le CASDAR (Instruction technique 
DGPE/SDRICI/2016-412 du 17/05/2016)

– Gouvernance régionale du projet agro-écologique et des différents plans associés, 
dont écophyto II+ (Instruction technique DGPE/SDPE/2016-502 du 16/06/2016)

● Composition (de la Coreamr et de sa formation spécialisée AE) : définie par arrêté 
préfectoral (arrêté préfectoral initial du 20 juin 2016, et nouvel arrêté  2021) 
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ENVIRONNEMENT
Préserver la diversité 
des espèces et des ressources 
naturelles et énergétiques

Le cadre : le développement durable 
(ou la triple/multi performance)
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Le moyen : l’agro-écologie
Une définition = l’utilisation intégrée des ressources et des mécanismes de la nature dans 
l’objectif de la production agricole → les agro-écosystèmes. 

Elle vise à mieux tirer parti des interactions entre 
végétaux, animaux, humains et environnement

● elle favorise la biodiversité naturelle, 
mais aussi cultivée et élevée : 
= une ressource, et pas une contrainte 

● repose sur les régulations biologiques, 
● permet une diversification, 
● améliore l’autonomie du système

(par le bouclage des cycles N, P, K,
eau, énergie...) 

● favorise la résilience

  des principes-clés
  mais pas de cahier de charges
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La force du collectif
pour oser le changement 
(travaux de R&D)

Se rassurer face à l’incertitude, 
aux autres (voisins, famille…),
Renforcer sa motivation 

Expérimenter efficacement et innover
Mixer les savoirs descendants (issus de 
la R&D) et ascendants (issus de la 
pratique) pour en créer de nouveaux 

Mutualiser les coûts et les risques  

Répondre aux besoins des agriculteurs : 
donner du sens, se réapproprier les savoirs 
et les décisions, sortir de l’isolement ... 
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Objectif politique : s’appuyer sur les collectifs
Encourager, développer, massifier 

● Les reconnaître (par appels à projets DRAAF), 

● Les accompagner financièrement 
(crédits : CASDAR, agences de l’eau, Feader) :
– Animation :

● pour l’émergence du collectif et la construction de son projet 
en amont de la reconnaissance/ labellisation

● du collectif reconnu et de son projet, 
– Investissements (individuels ou collectifs) en matériels à plus-value 

environnementale (dans le cadre des PDR)
● Valoriser leurs résultats : enjeu de capitalisation de leurs acquis 

pour eux-mêmes et pour la diffusion auprès d’autres
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Plusieurs types de dispositifs Etat de reconnaissance 
de collectifs (1 AAP DRAAF/an) 

● Dénominateurs communs entre tous ces collectifs : incontournables
– composés majoritairement d'agriculteurs, mais avec des partenaires
– s’engagent dans la transition agro-écologique
– mettent en oeuvre un projet pluriannuel de changement de leurs pratiques 

(ou de consolidation) 
appuyé sur un diagnostic agro-écologique d’exploitation 
mobilisant les savoirs, méthodes, leviers… identifiés ailleurs

– chiffrent et diffusent leurs résultats (indicateurs, capitalisation, livrables) 
mais sans contrainte d’atteinte/non des objectifs de triple performance affichés

● Des + au projet : entrée territoriale (captage d’eau, filière…), 
                               lien avec l’enseignement agricole

● Les avantages : animation collective, formation, visites, accès priorisé et/ou bonifié aux 
aides du PDR (groupe/individuel) 
                              + pour les GIEE : présomption d’entraide (ex : échanges de semences)
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GIEE : 
● 747 reconnus depuis 2015 (>= 3 ans),

10 000 agriculteurs
● dont 100 GIEE ne sont plus reconnus 

(mais peuvent être encore engagés dans 
l'agro-écologie). 

● Un vivier de groupes-projets 
émergents financés 

Écophyto 30 000: 
● 439 reconnus depuis 2016 (3 ans), 

5 430 agriculteurs
● dont 9 ne sont plus reconnus (mais peuvent 

encore être engagés dans la réduction de PP)

● Un vivier de groupes-projets 
émergents financés 

Nombre de collectifs dans les dispositifs Etat : 
total sur la France (2021) hors DEPHY (en cours de ré-engagement)
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Un site Internet national 
https://collectifs-agroecologie.fr/ 
(lancé en janvier 2021)

1. Titre de partie
a. Sous-titre de partie

  

(GIEE, groupes 30 000 et DEPHY Fermes) 

Page d’accueil

+ émergence (depuis 2018) 
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Page régionale

+ émergence (>80 groupes depuis 2018) 

https://collectifs-agroecologie.fr/
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Exemple 
de livrable
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Exemple
de livrable : 
Vidéo sur la 
plus-value du 
collectif dans 
le projet
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Exemple
de livrable
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Exemple 
de livrable : 
posters
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Evénements de 
communication
 : exemple
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Un livret de 73 fiches de présentation (juin 2020)
de ces 3 types de collectifs (non exhaustif)

1. Titre de partie
a. Sous-titre de partie

Avec le concours de différents réseaux du développement agricole

À consulter / télécharger sur : 
● https://chambreregionaleagri.wixsite.com/website (Rubrique « Pour aller plus loin »)
● Sur le site Internet de la DRAAF : 

http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Un-livret-de-73-fiches-de  
● Sur le site du Ministère de l’agriculture : 

https://agriculture.gouv.fr/pres-de-10-000-agriculteurs-engages-dans-les-groupements-di
nteret-economique-et-environnemental-giee

● D’autres sites : à venir

 

Rappel 2020



25Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes

Qui  et où 
sont-ils ?

Que visent-ils ?

Que font-ils ?

Avec quels résultats ?

Quels enseignements 
ils en tirent ?

Et après ? Contact

Livret : exemple de fiche de 
présentation d’un collectif

https://chambreregionaleagri.wixsite.com/website
http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Un-livret-de-73-fiches-de
https://agriculture.gouv.fr/pres-de-10-000-agriculteurs-engages-dans-les-groupements-dinteret-economique-et-environnemental-giee
https://agriculture.gouv.fr/pres-de-10-000-agriculteurs-engages-dans-les-groupements-dinteret-economique-et-environnemental-giee
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Les GIEE : 
un dispositif inscrit dans la LAAF 
d’oct 2014

1. Titre de partie
a. Sous-titre de partie

Les textes : 

Loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 
d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation 
et la forêt : article 3 relatif aux GIEE

Décret n°2014-1173 du 13 octobre 2014 
relatif au groupement d'intérêt 
économique et environnemental
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57 GIEE en AuRA en 2021 :
Fiches descriptives et lien vers les livrables : 
http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Les-GIEE-reconnus-en-Auvergne,655 

Haute-Loire Bio : les Epis de Cérès
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GIEE de la CUMA de Pollionnay

Types de structure porteuse des GIEE en AuRA

http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Les-GIEE-reconnus-en-Auvergne,655
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GIEE de la Cant’adear

Types de structure accompagnatrice des GIEE en AuRA
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Principale orientation de production des exploitations des  GIEE en AuRA

GIEE ADDER42 : les infusées
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Thématiques principale et secondaire du projet des GIEE en AuRA

GIEE CUMA de St-Bonnet le 
Château (42)
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Etat des lieux de l’AAP 2021
 Entièrement dématérialisé sur 

Financement  de 
l’émergence 

(max 10 000 € sur 1 an)

Demande de 
reconnaissance

Financement de 
l’animation 

de groupes reconnus 
(ou en demande de reco 

en 2020)

TOTAL 
des crédits demandés

- 36 dossiers déposés
-  322 500 € demandés

- 19 dossiers déposés - 24 dossiers déposés
-  789 920 € demandés

- 50 dossiers déposés
- 1 112 420 € demandés

GIEE : 
- 25 dossiers déposés  
- 239 000 € demandés

GIEE : 
- 14 dossiers déposés  

GIEE : 
- 19 dossiers déposés 
(dont 5 déjà reconnus)
- 615 820 €  demandés

GIEE : 
34 dossiers 
 et 854 900 € demandés 
(465 000 € disponibles )

Ecophyto 30 000 :
- 11 dossiers déposés
-  83 500 € d’aides 
demandés

Ecophyto 30 000 :
- 5 dossiers déposés
dont 2 renouvellements

Ecophyto 30 000 :
- 5 dossiers déposés
- 174 100 € d’aides 
demandés

Ecophyto 30 000 :
16 dossiers 
et  257 579 € demandés

 une dynamique différenciée 
     peu de porosité entre les 2 dispositifs
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La dynamique des GIEE en Auvergne-Rhône-Alpes

Année 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Nb de candidatures 
« émergence »

/ / / 21 24 22 25

→ Nb d’émergences financées / / / 19 15 10

Nb de 1ères demandes de reco 
GIEE

22 17 8 4 4 28 (dont 21 
suite à 

émergence)

14 (dont 12 
suite à une 
émergence)

→ Nb de GIEE reconnus 14 12 8 2 3 16 (donc 15 
suite à une 
émergence)

? ?

2015           2018-2019      2020         

Dynamique similaire à celle de nombreuses autres régions en F :

Des groupes existants
De nouveaux groupes grâce à :
- l’acculturation des structures d’accompagnement 
- le financement de l’émergence de groupes-projets 
depuis 2018

2021
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 une évolution du métier de conseiller, 
depuis le conseil technique individuel vers : 

-  le conseil stratégique (approche à moyen ou long terme, en termes de système 
d’exploitation, de production, de culture/d’élevage), 

-  l’accompagnement de l’agriculteur (vers davantage d’autonomie décisionnelle)
-  et l’animation d’un groupe dans son projet

= des compétences multiples

La dynamique des collectifs en transition 
agro-écologique (émergence-> projet-> livrables) : 
un processus à inscrire dans le temps long
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 une évolution du métier de conseiller, 

 une évolution de la posture des agriculteurs

La dynamique des collectifs en transition 
agro-écologique (émergence-> projet-> livrables) : 
un processus à inscrire dans le temps long

Source : projet PSDR COTRAE



37Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes

La dynamique des collectifs en transition 
agro-écologique (émergence-> projet-> livrables) : 
des  projets qui évoluent au fil du temps

Source : projet PSDR COTRAE
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La dynamique GIEE (émergence, projet, livrables) : 
un processus à inscrire dans le temps long

Porteurs de projet et structures de 
développement agricole s’approprient 

de mieux en mieux le dispositif

Accompagnement par le comité 
technique pluri-partenaires

Amélioration de la qualité 
des dossiers des GIEE récents

Candidatures à la 
reconnaissance 

plus nombreuses 
à l’AAP 2020 Financement de 

l’émergence

Coopération 
agricole AuRA

TRAME

FRCUMA

Chambre régionale 
d’agriculture

Comité de sélection des GIEE 
(panel large)

Accompagnement des 
porteurs de projet en 

bilatéral par l’Etat 

DRAAF + accompagnent des 
porteurs de projet et 

animateurs

Ambassadeurs de 
l’agro-écologie dans 
leurs réseaux

17

Réunions d’information 
avec méthodologie

CR (*) et livrables

(*) : obligation de CR tous les 3 ans et à la fin du projet +/- CR pour versement de l’aide
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Quelques caractéristiques des dossiers 
de demande de reconnaissance 2021 (1/2)

Orientations de production 
des exploitations du groupe

Réseau de développement 
agricole qui accompagne

Antériorité des groupes-
projets dans nos dispositifs
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Quelques caractéristiques des dossiers 
de demande de reconnaissance 2021 (2/2)
Thématique principale du projet du groupe

 

Taille du groupe (nb d’exploit) 

Moyenne : 12 exploitations 

Minimum : 6

Maximum : 25

Durée des projets
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Modalités d’instruction des demandes par la DRAAF

1. DRAAF (mai-juin) :

- Complétude et éligibilité (pièces)

- Lecture du compte-rendu technique de la 
phase précédente s’il existe (dossier faisant 
suite à une émergence, ou à un GIEE 
reconnu)

- DRAAF + DDT concernée 
(± agence de l’eau concernée)  : 
lecture du dossier et avis

2. Comité technique GIEE 

- Composition habituelle

- affectation de chaque dossier : 
2 lecteurs (hors réseau du demandeur)

- lecture sur la plate-forme « démarches-
simplifiées.fr »

- réunion du comité (28 juin et 1er juillet) : 
1/2 j pour les reco 
+ 1/2j pour les émergences

3. COREAMR

- présentation de la synthèse des avis

- demande d’avis

4. Préfet / DRAAF

- signature des arrêtés 
de reconnaissance GIEE

5. DRAAF

- gestion des subventions 
CASDAR animation
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Critères d’évaluation des candidatures GIEE : rappel
(cf. le décret GIEE d’oct 2014)

5 critères incontournables 
(à valider individuellement)

- Des objectifs pour les trois performances :

    - Économique

    - Environnementale 

    - Sociale 

- Des actions pertinentes du point de vue agro-
écologique, et avec une approche systémique

- Le collectif constitue une plus-value par rapport 
à une somme d’actions individuelles

5 critères secondaires 
(à valider globalement)

- Le partenariat : filières, territoires et société civile

- Le caractère innovant ou expérimental du projet 

- La pérennité des actions et du collectif : 

perspectives de poursuite au-delà de la durée projet

- L’accompagnement des exploitants : 

aide à l’animation et au pilotage de projet 

accompagnement technique 

- La reproductibilité du projet 
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 Avis proposés

Dossiers avec proposition d’avis favorable : 10  
● Dont 1 sans financement et 1 en priorité 2 de financement 

Dossiers avec proposition d’avis défavorable : 4

Dossiers avec avis partagé  : 0

Consultation de la COREAMR agro-écologie 
sur les 14 dossiers 
de demande de reconnaissance GIEE :
Voir tableau récapitulatif envoyé avec l’invitation + dossiers sur serveur ftp
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Les dossiers GIEE : avis défavorables proposés (4 sur 14)
Collectif et accompagnement Intitulé du projet

Syndicat de la Fourme de Montbrison 
(ligne 7 du tableau) 
accompagné par INRAE + syndicat

Trans[Fourm]ation

Sol&Blé 26 (ligne 11 du tableau)
Accompagné par le bureau d’études 
Oréade Brèche (Toulouse) pour le groupe 
Nutrition&Santé

Objectif Terre

Union des crus du Beaujolais (ligne 15 du 
tableau)
Accompagnée par la chambre 
d’agriculture du Rhône

Pour un système agroécologique performant, 
résilient, autonome et durable dans le Beaujolais : 
la vitiforesterie, les couverts végétaux et 
l’adaptation des pratiques à la physiologie de la 
vigne

Association des producteurs des crus 
de Brouilly et Côte de Brouilly (ligne 16 du 
tableau)
Accompagnée par la chambre 
d’agriculture du Rhône

Agir collectivement pour le respect de 
l'environnement et des paysages en Terre des 
Brouilly
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Les dossiers GIEE : avis favorables proposés (10 sur 14)
Structure porteuse du 
groupe

Intitulé du projet Structure 
accompagnatri
ce

Bio63 Bio Motivés de Limagnes : construire des références 
locales, diffuser les pratiques bio et garantir la pérennité 
des fermes en grandes cultures.

Bio63

Bio63 Filières locales de transformation Grandes Cultures Bio : 
Créer des filières de transformation céréalières 
biologiques locales et travailler sur les espèces et les 
variétés cultivées.

Bio63

Association pour le 
dévloppmnt de l'agric de 
Belledonne

L’agroforesterie en Belledonne, (redéfinir) la place de 
l’arbre dans des exploitations de montagne

Chambre 38

ALTERNACOMB AGRI Diminuer les produits phytosanitaires (cultures) et 
pharmaceutiques (élevages), développer l'autonomie 
alimentaire et la biodiversité des prairies et des sols 

Assoc Comb 
Lab
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Les dossiers GIEE : avis favorables proposés (10 sur 14)
Structure porteuse du 
groupe

Intitulé du projet Structure 
accompagnatri
ce

Agri Bio Ardèche Organisés pour un maraîchage bio vivable et intégré au 
territoire.

Agri Bio 
Ardèche

Centre de développement 
de l'agroécologie

Optimisation des pratiques MSV en Nord Isère CDA

FRAB AuRA SMACC : La Synergie des Maraicher(e)s Auvergnat(e)s 
face aux Changements Climatiques : Repenser sa ferme 
maraîchère pour anticiper, s'adapter et lutter contre le 
réchauffement climatique en Auvergne

FRAB

CUMA du Rançonnet S'adapter collectivement pour  intégrer les techniques 
d'agriculture de conservation des sols à son système de 
polyculture-élevage en zone de montagne: du sol à l'outil, 
de la culture au troupeau

FDCUMA 69
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Les dossiers GIEE : avis favorables proposés (10 sur 14)
Structure porteuse du 
groupe

Intitulé du projet Structure 
accompagnatri
ce

Bio63 Repenser la résilience de l'atelier volailles face au 
changement climatique par l'autonomie et l'approche 
systémique de l'exploitation

Bio63

CANT’ADEAR Le GIEE des jonquilles: pour une résilience de nos fermes 
face aux aléas climatiques, économiques et humains

CANT’ADEAR
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Choix de financement GIEE (animation et émergents) : 
principes retenus 

● Priorité aux GIEE reconnus issus d’émergence financée 
● Préserver un équilibre entre GIEE reconnus  et groupes émergents 

pour ne pas hypothéquer les candidatures à la reconnaissance 2022
● Respecter les volumes de demande/projet : écrêter le montant/projet en choisissant certaines 

actions risque de dénaturer le projet et qu’il ne corresponde plus à un GIEE 
(hors actions inéligibles ou finançables autrement)

● Prioriser les projets qui portent sur les changements de pratiques agricoles (coeur des GIEE) 
au détriment des projets sur l’aval de la filière (mobilisation possible d’autres crédits)

● Prioriser les projets qui concernent un plus grand nombre d’agriculteurs non présents dans d’autres 
groupes

● Quand 2 projets se ressemblent sur un même territoire, n’en financer qu’un seul en leur demandant 
de se rapprocher (économie d’échelle)

● Solliciter d’autres financeurs pour les dossiers qui le permettent (en fonction des thématiques, des 
localisations…) : agences de l’eau, collectivités territoriales (com’ com’, métropole, fondations) 

 

CASDAR
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Choix de financement GIEE (animation et émergents) : 
maquette proposée (enveloppe = 455 385 € ; taux max = 80%) 

Total 
dossiers 
déposés

Total accord 
comité et DRAAF

Dont liste 1 Dont liste d’attente

GIEE 607 465 € 9 nouv + 4 anciens
378 558 €

8 nouv + 4 anciens
355 999 €

1  partagé
22 559 €

Emergents 238 944 € 17 groupes
153 355 €

9 groupes
85 653 €

8 groupes
67 702 €

Total subvention 846 408 € 531 913 € 441 652 € 90 261 €

Enveloppe
Ecart en valeur

En %

464 970 €
381 438 €

 - 82 %
- 66 943 €

- 14 %
23 318 €

15 %

Financement accord/
demandé (%)

63 % 52 %
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Groupes Ecophyto 30 000 : dossiers retenus
Comité des financeurs : le 11 juin 2021

● Crédits Agences de l’Eau : taux de financement (RMC : 70 %; LB : 50% ; AG : 60%)

Emergence : 
● 10 dossiers retenus / 11,
● Pour un montant d'aides demandé = 74 173 €

Reconnaissance et financement de l’animation : 
● 4 retenus / 5, dont 2 renouvellements
● pour un montant d'aides demandé sur les crédits Ecophyto Agences de l’Eau : 156 170 € 

Remarques générales : 
● Dossiers en grande majorité sur le bassin RMC (LB = 1 dossier, AG = 0)
● Baisse de candidature cette année par rapport à 2020 
● Bonne qualité des dossiers
● Maintien du potentiel de reconnaissances en 2022
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Perspectives : AAP 2022
● Reconduction sur les 2 dispositifs GIEE et Ecophyto 30 000

et 3 volets 
– Calendrier prévu (identique à celui de 2021, sauf aléa) : 

● Lancement fin janvier, clôture mi-avril
● Comité technique en juin
● Comité des financeurs Ecophyto et COREAMR début juillet

– Sur la plate-forme

– Formulaires : contenu similaire (voir le site Internet DRAAF)

– Instruction et comité technique : modalités à prévoir selon le nombre de 
dossiers reçus
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Accompagnement régional des animateurs de collectifs
pour la capitalisation dans le cadre du PRDAR (crédits CASDAR)

● Dans l’action n°7 du PRDAR : « Bâtir et promouvoir des projets collectifs agricoles territoriaux (territoire de 
projet) visant la triple performance »

● Partenaires : CRA, TRAME, FRCUMA, Coop de F, DRAAF, + NCE depuis 2021
● Objectifs : 

– Créer du lien entre les groupes pour favoriser les échanges d’expérience des animateurs 
et des agriculteurs ; décloisonner les réseaux du développement agricole

– Coordonner la capitalisation des acquis des échanges de pratiques
– Communiquer sur ces groupes et leurs livrables

● Moyens : 
– Des journées régionales pour les animateurs (apports, ateliers participatifs…) 

délocalisées sur la région (2017, 2018, 2019, 0 en 2020)
– Un espace collaboratif avec des ressources (depuis 2019)
– Des visio-conférences mensuelles d’1h 

pour faire vivre le réseau (depuis 2019)
– Une offre de formation, de groupes d’échanges de pratiques, …
– Un webinaire annuel
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Espace collaboratif régional pour les animateurs de collectifs d’agriculteurs 
en transition agro-écologique (GIEE et 30 0000)
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Informations, diaporamas sur 
http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Un-Webinaire-Transition-agro
Vidéos sur :  https://chambreregionaleagri.wixsite.com/website 
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Programme et inscription sur https://auragri.wixsite.com/13sept21 
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Concours édition 2019-2020

Prix de l’innovation : 
2 lauréats régionaux ex aequo 
https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Laureats-regionaux-des-Trophees-de :

La SCOP « Ferme des Volonteux » (Drôme) 

Le GAEC « Ferme des Flam’en vert » (Ain)

Mention spéciale du jury national

http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Un-Webinaire-Transition-agro
https://chambreregionaleagri.wixsite.com/website
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Concours édition 2020-2021 : 
2 lauréats régionaux

Prix de la démarche collective :
la FRAB AuRA, projet AuvaBio
GIEE : « Produire bio et local pour 
approvisionner le marché de ½ gros 
auvergnat : organisation collective de 
maraîchers et producteurs de fruits 
de la production à la commercialisation

  Lauréat national  

Prix de l’innovation :
le GAEC des Ferrandaises (Cantal)

https://auragri.wixsite.com/13sept21
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FIN
Direction régionale de l'alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt
Auvergne-Rhône-Alpes

Service régional d’économie agricole…

http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/
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Composition du comité de sélection GIEE 
● DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes : SREA (animation), SRAL (lien avec Ecophyto), SRFD (lien avec le 

plan « enseigner à produire autrement »
● DDT (a minima des départements concernés par les projets)
● Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes
● Chambre régionale d'agriculture Auvergne-Rhône-Alpes
● FRAB 
● La Coopération agricole Auvergne-Rhône-Alpes
● Négoce Centre Est 
● Fédération régionale des CUMA Auvergne-Rhône-Alpes
● TRAME
● INPACT (INitiatives Pour une Agriculture Citoyenne et Territoriale) et CELAVAR : ADDEAR38
● Enseignement supérieur agronomique : VetAgro Sup, ISARA 
● + Consultation : agences de l’eau



69

Différents types de collectifs en transition AE et spécificités 

DRAAF
                  
                       SREA     

                               
                                 SRAL

Objectif Transition agro-écologique du système 
d’exploitation
(dispositif inscrit dans la loi d’avenir 
d’octobre 2014 +décret)
visant la triple performance 
(économique, envnmtale, sociale)

+ Réduire fortement l'usage des produits phytos, en s'inspirant 
notamment des leviers démontrés dans les 3 000 fermes Dephy
→ multiplier par 10 le nb d'agriculteurs accompagnés vers l'agro-
écologie à bas niveau de produits phytopharmaceutiques

Thématiques Toutes celles en relation avec l’AE Obligatoirement phytos

Échelle du projet Système d’exploitation Système de culture (a minima) ou + large

Niveau de chgemt de 
pratiques

Avec re-conception visée à terme Efficience acceptée mais encourager la re-conception

Indicateurs Au choix mais relatifs à chacune des 3 
performances (éco, env et soc

IFT obligatoire
+ d’autres au choix

Bilan à fournir
+ capitalisation

Suivi administratif triennal
+ bilan à la fin

Bilan d’activité annuel avec indicateur IFT
et par type de produits (dont herbicides)

Financements 
sur 3 ans

Animation : crédits Casdar dédiés 
gérés par la DRAAF
Investissements : PDR

Animation : crédits Ecophyto dédiés (détenus par les Agences) 
pour animation et investissements en matériels à + value 
environnementale (via PDR)

Reconnaissance Arrêté préfectoral (cf. décret GIEE) et 
pour la durée du projet (3 ou +)

Attestation DRAAF et pour 3 ans
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